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Regeste
Résumé: Appel d'offres pour la collecte de déchets ménagers sur le territoire d'une commune. Le recourant qui fournit un dossier incomplet, alors qu'il était clairement précisé dans le règlement de l'appel d'offres que de tels dossiers seraient écartés d'office, ne saurait se plaindre, de bonne foi, de formalisme excessif. De jurisprudence constante, aucune indemnité n'est allouée à la commune qui recourt aux services d'un avocat externe à son administration lorsque, au vu de sa taille, elle est réputée disposer des compétences nécessaires pour se défendre elle-même (ATA/813/2003du 4 novembre 2003). Il ne se justifie pas de s'écarter de cette jurisprudence s'agissant d'un litige ayant trait aux marchés publics, domaine que toute autorité communale est amenée à pratiquer dans le cadre de l'exercice de ses prérogatives.
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